
  
 

Rapport de l’Assemblée Statutaire Spéciale du Brabant du 8 avril 2023. 
 
 
L’Assemblée Générale Statutaire du Brabant s’est tenue dans le bâtiment de la Fédération, 
K.L.B.P.-F.R.C.P.B. , Park Horizon, gebouw 3, Leuvensesteenweg 510 à 1930 Zaventem. 
La liste de présences a pu être signée à partir de 10h15, par les délégués des clubs, par les 
commissaires et par les membres du comité du Brabant.  
 
Présents: 
 
Messieurs Rudy De Vos  Léon Poncé, Vincent Schouberechts, Yves Pauwels Johann 
Vandenhaute (1),  administrateurs.  
Monsieur Stéphane Debon et Dumont Laurens, délégué provincial. 
Monsieur Francis Dochez, Tony Dewit en Daniel Goffin commissaires provincial. 
19 des 37 cercles étaient présents ou représentés (2). 
 
Excusés : 
 
Monsieur Stéphane Debon, délégué provincial. 
Messieurs Tony Dewit et Daniel Goffin, commissaires provinciaux. 
 
1. Bienvenue. 
Le président souhaite la bienvenue à tout le monde.  
 
2. Approbation du rapport de l’Assemblée Générale Statutaire du 2 octobre 2022. 
Le rapport de l’Assemblée Générale Statutaire vous à déjà été adressé. Il n’y a eu aucun 
commentaire. 
 
3.  Situation financière 2022, rapport du Trésorier. 
L'année 2022 s'est terminée à 29.596,18 euros, une intervention la plus importante est le 
remboursement de 10.072,15 euros par KLBP National (prêt remboursé, voir autre question 
de réunion). Cela nous donne un solde positif de 10 621 euros pour 2022. Les frais de 
fonctionnement (26,60 euros) sont bien inférieurs à ceux des années précédentes. En 2022 
nous avions 1280 adhérents issus de 39 clubs, soit 8 adhérents de plus qu'en 2021. 
 
Question de la réunion : 
• Pourquoi tant d'argent dans un compte courant par rapport à un compte d'épargne. 
Réponse trésorier, pour les associations il n'y a pas d'intérêts sur les comptes d'épargne. 
• Qu'allons-nous faire avec les 30 000 euros ? Réponse trésorier, cela sera certainement 
nécessaire pour la Brabantphil 2024. 
• On souhaitez plus de détails sur le remboursement national du KLBP et le paiement Robert 
Duhamel ? 10 072 euros étaient un prêt au KLBP national qui a été remboursé et les 117 
euros ont été transférés deux fois à la fédération par Robert, qui a donc remboursé cette 
somme. 
 
 



4. Rapport des vérificateurs : MC De Valck et J.-M. Moineau. 
La vérification a été effectuée par email, tout était bien détaillé. Il a bien rempli ses fonctions 
et nous tenons à en féliciter Johann Vandenhaute. Nous n'avons pu constater aucune 
anomalie et demandons à l'Assemblée Générale de donner quitus au trésorier. 
 
5. Décharge aux administrateurs, trésorier et vérificateurs. 
Approuvé. 
 
6. Nomination de 2 vérificateurs pour 2023. 
Rudy Vertongen en Chris De Valck. Daniel Thuysbert Gaston reserve. 
 
7. Cotisation 2023 – Listes d'adresses Belgaphil (état actuel). 
Il reste encore quelques clubs qui doivent payer leur cotisation de 2 euros. 
Yves envoie un autre email avec un rappel. N'oubliez pas d'envoyer les listes pour Belgaphil 
à Léon et Rudy, merci de utiliser un fichier Excel. 
 
8. Remise de la Médaille provinciale du mérite. 
19 clubs étaient représentés et 30 bulletins de vote ont été distribués. Le seul candidat est 
Laurens Dumont, chacun a reçu son CV par email. 
M. Laurens Dumont a été élu à l'unanimité avec 30 voix oui, félicitations. 
 
9. Exposition compétitive régionale Unionphil '23 
Cela se déroule au Trademart Brussels au pied de l'Atomium, l'accès est difficile avec un 
parking payant. 100 jetons de stationnement gratuits sont fournis aux salariés. Le formulaire 
d'inscription au concours national paraîtra dans le prochain Belgaphil. L'organisation espère 
de nombreux participants, nous recherchons également des collections hors compétition sur 
les vêtements, les voitures, etc. Pour l'exposition régionale, il a été décidé lors de la réunion 
d'août 2022 de prévoir une subvention de 250 euros au lieu de 125 euros. Sans prévente 
vous recevrez une subvention de 125 euros pour une exposition destinée à promouvoir la 
philatélie. Ce sont des subventions du KLBP Brabant 
 
10. Exposition compétitive nationale 2024. 
Ici, nous sommes en retard avec l'organisation en raison de difficultés à trouver un 
emplacement. Cette semaine, nous avons reçu un devis de Trademart pour environ 35 000 
euros, TVA incluse. Les prix quelque part en région bruxelloise sont extrêmement chers 
(environ 50.000 euros). Nous recevons une subvention de 66 000 euros de bephila. 
 
11. Site Internet Brabantphil. 
Le site www.brabantphil.be est mis à jour depuis un an, tant en néerlandais qu'en français. 
Afin de mieux faire connaître les activités organisées par les cercles, nous vous demandons 
de transmettre l'information à vandenhaute.johann@skynet.be et leon.ponce@gmail.com afin 
qu'elle soit publiée sur le site internet et sur Facebook. Plusieurs participants soulignent 
l'importance d'utiliser Internet et le site Internet du club pour se faire connaître auprès d'un 
public plus large et augmenter les possibilités de recrutement de membres. 
 
12. Varia 
• Le compromis pour l'achat d'un local adjacent dans le bâtiment associatif sera signé 
mercredi 12 avril. Le KLBP a reçu des subventions de bephila à cet effet. 
 
Yves Pauwels 
secrétaire. 
__________________________________________________________________________ 
 
(1) Egalement commissaire provincial. 
 



(2) 202 Union des Cercles Philatéliques de la Région Bruxelloise * 205 Filatelistische 
Internetclub van Leuven * 208 Cercle Royal Philatélique « E.A.B. »  * 215 Fortis Philatelic 
Club Belgium * 221 Cercle Philatélique des Woluwe * 228 Postzegelkring “De Postiljon” * 
230 Cercle Philatélique Régence * 249 Koninklijke filatelistische kring Leuven * 252 Cercle 
Bruxelles-Ouest Philatélie * 254 Cercle Philamarco Bruxellois * 260 Royal Club 
Philatélique de Wavre  *   262 K.V.B.P. – Afdeling Leuven * 265 K.V.B.P. Keerbergen « De 
Posthoorn » * 266 K.V.B.P. Brussel Koekelberg * 269 Royal Cercle Philatélique de la 
Hulpe  *  272 Kethefil  *  275 Postzegelkring « Breughel » Asse-Zellik * 283 Thyle 
Philatélie de Villers-la-ville * 289 Vilvoordse Postzegelkring * 

 

__________________________________________________________________________ 
 

Bankrekening : IBAN = BE16 2100 5806 6474 Website : www.brabantphil.be 

   

Yves Pauwels 
Zittert 129A – 1730 Asse 

Yvesjean.pauwels@Proximus.be 

Tel.: 0475-81.88.99  

 
 

http://www.brabantphil.be/

